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SUR proposition du Ministre
National- entendu en sa

Arti.cf e 1 er" -
I rAval de f rEt

DECRET No 84--1 66 du lZ Avril 1 984

e

autorisant fe Ministre des Finances à
accorder l rAva1 de ltEtat en aarantie du
du crédit de Six Iyilfions (6.ÔOO.OOO)
de Francs FranÇais, soit Trois Cent
Millions (loo"ooo.000) de francs cFA,
consenti par fa Caj-sse Centra}e. de Coo-
pération Economique à 1a Banque Béni-
noise pour 1e Développement en vue du
refinancement de fa Société de Fabrica-
tion de Portes lsoplanes (SFPI).

LE PRtrSIDENT DE LA REPUBL]QUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EX.ECUTIP NATIONAL,

ffordonnance No 77-32 du ÿ Septemb
de Ia Loi Fondamentale de la Répub
1a Loi- No. 8J-OO1 du J Février l9A3

re 1977 portant promulgation
11que Populaire du Bénin et

VU 1a Loi Constitut i onnelfe No B4-OOI
dements à ta Loi Fondamentafe de La
Bénin,

W l-e Décrer N" 82-44,1 du JO Décembre
Conseil Exécutif National et de son

W

qui 1ra complétée,

du 6 Nars 1984 portant amen-
République Populaire du

1 Ç82 portant composition du
Comité Ferrnanent,

o lrOrdonnance N. 47,/pR du 22 Aott 1ÿ68 autorlsant Ie Gouverne_ment à accorder lraval d.e lrEtat aux Etabl_issementÀ Sancairàset Financiers en garantie des prêts et Avances à conÀà"iir- -
aux colLectivités publiques secondaires, Etablissement, ins_
: ru:l9.ns et Orgânj.smes publics et privés de 1a RépubliquePopu-Laire du Bënin"

des Finances, Ie
séance du 4 Avrif

Conseil Exécutif
1984,

DECRElE

(cccE) en qara
(6.oo0.ooo) de
( loo. ooo. ooo )pour 1e Dévelo
Lisation de Ia

Le Ministre des Finances est autorisé à accorderat à la Caisse Centrale de Coopératiôn Econonr:iquentie.du remboursement du crédlt de Six I-iilliondFrancs Français, soit Trois Cent Mill-ions
de francs_CFA, consentl à 1a Banque tséninolse
ppement 

_ 
(BBD) en vue du refinancement de la réa-Societé de Fabrication de portes Isoplanes (Sfpf)



Article 2,- tes
d[ B nin de cet

-2
engagements résul-tant pour la République Fopulairi
Aval ne pourrcnt c-:xcéder Ia somme menticnnée à

lrartlcle 1er cl-dessus, mnjorée des intérêts, conmissic,ns, in-Lérêts
moratc=lres, frais diverç, impôts ct t:xes qui seraient 1a ccnséqu=r-
ce du crédlt visé à lraiticlè précédent.

Article J.- Les raodalités et ccndltions dtoctrci de 1rAval vlsé
; àTarf,iile 1er sercnt ré91ées par 1e Ministre des Finances, Ie-
quêI est hablIlté à signer t:us les actes et docr,rments sry rap-
portant.

Artlcle 4.- Le présent décret qui prend effÉt à ccmpter de Ia
Offi c ieI.daEe-de sa signature, sere pub1lé au J ournal

Fait à C0T0N0U, 1e 12 Awil 19

t

par ile Préstdent de la RépubLique,
Chef de ltEtat, Président du .i
Ccnsell Exécutif National ,

o
Mathi.eu KEREKOU

Le Ministre des Finonces

Isidore AI'IOUSS

Asplation§ : PR I sA/cclPRPB 4 CP/ANR 4 CPC 6 PPC 2 MF 5 Autres
Minfsfe-Fé 21 SPD 2 DPE-DLC-INSAE 6IGE et ses Sections 4 DCC6-
Gde Chanc.-ONEPI I DB-DCF-DSDV-DTCP-DI 10 Di\l{B 2 BBD 2 CCCE 2
CAA 2 BCEAO 2 CCF 2 BCP 1 UNB-FASJEP.BN-DAIq 8 JORPB '1 .-


